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HEOL
[1] SECURITE
    Norme P-90306 / Essais APAVE de Grenoble
    [N°2187612 Mars 2005]
    
    → Hauteur minimum 1220 mm

    → Portillon largeur 1000 mm
      ↳ Serrure
        [Ouverture à double commande]
      ↳ Charnières
        [Fermeture automatique]

[2] REMPLISSAGE
    Verre Stadip 44/2 [Clair / Teinté / Opaque]

[3] STRUCTURE
    Profils Aluminium Anodisés / Thermolaqués
    → Collerette de finition

[4] MONTAGE
    Les barrières sont scellées dans une dalle en
    béton par carrottage de 80 mm pour une profondeur
    de 150 mm avec un mortier prompt.
    → Option selon le support
      Fixation sur platine

[5] COLORIS
    N2100S / B2650S / G2900S
    7016FT / 8011FT / 9005FT / 9016FT

POTEAU 2 VOIES POTEAU ANGLE DROIT POTEAU OVOIDEPOTEAU ANGLES VARIABLES

Les barrières de piscines à usage individuel ou collectif sont destinées à limiter
l’accès à des enfants de moins de 5 ans, sans altérer la vue de votre environnement.
La protection esthétique du moment.

1220 mm
1250 à 1450 mm
1450 à 1700 mm

HAUTEUR DES PANNEAUX

1450 mm [longueur max]
1400 mm
1200 mm

ENTRAXE ENTRE POTEAUX
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POSE SUR PLATINE
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POSE PAR CARROTAGE
ET SCELLEMENT DANS DALLE
OU LONGRINE BETON

↓

CACHE RAINURE PLAT CACHE RAINURE ARRONDI PROFIL MURALTRAVERSE HAUTE OU BASSE


